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L’ARCQ interpelle la population québécoise pour remettre au premier plan le droit du 
citoyen à un service de radio locale  

 
Montréal – le 16 février 2010 – Préoccupée par les nouvelles des dernières semaines dans le  
secteur des médias, l’Association des radiodiffuseurs communautaires du Québec (ARCQ) croit 
qu’il est de plus en plus nécessaire, au Québec, de remettre à l’ordre du jour le droit du 
citoyen à un service de radio locale. C’est pourquoi l’ARCQ incite toutes les parties prenantes - 
élus, société civile, regroupements et citoyens - à prendre part au débat. 
 
En ce sens, dans les prochains mois, l’ARCQ participera à la réflexion en prenant part au 
Groupe de travail sur le journalisme et l'avenir de l'information au Québec ainsi qu’aux 
consultations de Solidarité rurale du Québec sur l’occupation du territoire. De plus, un comité 
de réflexion sur l’information locale et régionale sera mis en place par l’Association. Dans 
cette foulée, l’ARCQ lance une invitation aux parties prenantes afin qu’elles communiquent 
avec elle à ce propos. 
 
Toutefois, rappelons que malgré les nouvelles annoncées récemment, les communautés des 
différentes régions du Québec peuvent compter sur une information régionale de qualité grâce 
au travail des radios communautaires de partout en province. Constatez-en d’ailleurs l’ampleur 
en visitant le www.radiovision.ca.  
 
Fondée en 1979, l’ARCQ est une organisation sans but lucratif née de la volonté des radios 
communautaires de se doter d’un outil commun de représentation auprès des instances 
gouvernementales concernées. Regroupant trente-trois (34) stations de radio membres 
réparties dans dix-sept (17) régions du Québec, les stations forment ainsi le plus grand réseau 
de radiodiffuseurs au Québec. L’ARCQ possède une expertise propre au secteur de la 
radiophonie communautaire et détient des compétences permettant de soutenir le 
développement et le rayonnement d’une radiophonie unique et au service des communautés. 
Elle a su réunir et mobiliser les ressources nécessaires, qui ont favorisé l’éclosion de nouvelles 
stations communautaires et mené à bien de nombreux projets structurants.  
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Pour de plus amples renseignements : 
 
Caroline Jodoin 
Responsable de l’information et des communications 
Association des radiodiffuseurs communautaires du Québec (ARCQ) 
Téléphone : 514 287-9094 
Cellulaire : 514 349-9094 
Courriel : communications@arcq.qc.ca 
 


